
  

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 

Lyon, le 4 7 OCT. 2091 DIRECTION 
DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

Bureau de l'environnement 
et des installations classées 

Affaire suivie par Monique DURAND 
ÉRTETMET 
Fan 04 6 628     

ARRETE 

complétant les dispositions de l'arrêté préfectoral 
du 9 février 1999 règlementant les activités 

de la SOCIÈTE HOSPAL INDUSTRII 
7, avenue Lionel Terray à MEVZIE. 

    

Le Préfet de la zone de défense Suel.Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honmeiar 

  

VU le code de l'environnement partie législative =; 

  
VE le décret n° 77.133 du 21 septembre 1977 modifié 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Les installations classées pour la protection de l'environnement 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la proicetion de l'environnement soumises à autorisation : 

VE l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.700 du 26 janvier 1996 portant approbation du plan d'élimination 
lets ménagers et ussimilés dns le département du Rhône , 

  

   VE l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des caux du bassin Rhône-Méditerranée-Cors 

  

Prétecnire che Rhône 100 rue Pierre Corneille 69419 LYON CEDEX 03 Sad 0472 4 60,60 = Téléeopne O472.64 64.26 - aprés rhone pref poux.fr 

 



  

  

VU l'arrêté préfectoral du 9 février 1999 autorisant la SOCIETE HOSPAL INDUSTRIE à 
exploiter un centre de stockage et de distribution de matériels médicaux et à poursuivre 
l'exploitation des installations de production d'hémodialyseurs de son établissement situé 
Teavenue Lionel Terray ä MEVZIEU ; 

    
    

  

  

VI la déclaration en date du 6 juillet 2001 de la SOCIETE HOSPAL INDUSTRIE relative à 

l'implantation d'un nouvel atelier de fabrication de filtres à usage médical dans son 
établissement de Meyzieu : 

VU le rapport en date du 29 août 2001 de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

     1 l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 27 septembre 2001: 

CONSIDERANT que les moyens de prévention contre un incendie mis en oeuvre, la 
limitation des quantités de matières premières présentes dans l'atelier. ainsi que la mise 
en rétention du bâtiment sont de nature à diminuer la probabilité d'occurence d'un 
accident et d'en limiter les conséquences 

   

CONSIDERANT, cependant, qu'il y a lieu d'actualiser la liste des activités classées exercées 

sur le site, et de compléter les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 9 Révrier 1999 
précilé, notamment en ce qui concerne les rejets de Composés Organiques Volatils de 
“établissement 

   

  

CONSIDERANT dés lors qu'il convient de faire application des dispositions de l'article 18 du 
décret du 21 septembre 1977 susvisé : 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture : 

 



  

  

ARRETE 

  

le Premier 

  

11 est accusé réception de la déclaration du 6 juillet 2001, par laquelle la société HOSPAL INDUSTRIE à fait connaître son projet «WIN » d'implantation d’un nouvel atelier de fabrication de files à usage médical 
dans son établissement sis dans la Z.I de MEYZIEU- 7, avenue Lionel TERRAY, 

ns de 

  

Les installations mentionnées dans le libleau des activités annexe 1 sant soumises aux prescrit 
l'arrêté préfectoral du 9 février 1999 et aux prescriptions complémentaires du présent arrêté    

Article Deux   

Le tableau des activités, relevant du Livre V titre 1° du code de l'environnement, de l'article premier de l'arrêté 
préfécioral du 9 février 1999 est remplacé par le tableau de l'annexe | 

  

Article Trois 

dans lu demande du 6 juillet 2001, projet « WIN »,les 
modalités de contrôle sont fixées à l'annexe 2 du présent 

Pour ce qui concerne les installations déclaré. 
aleurs limites de rejets atmosphériques et les 

    
   

  

    sur les nouvelles installations seront conformes aux prescriptions définies 
net de velui déja prescrit au point 2.4 du point 2 de 

Les contrôles de surveillance réalis 
à l'annexe 2, et feront l'objet d'un rapport de résultats dis 
annexe 2 de l'arrêté du 9 février 1909. 

  

     

Article Quatre 

  

Les rejets atmosphériques sur l'ensemble dés istailations existantes visées par l'arrêté préfectoral du 2 
février 1999 devront 
= soit respecter les valeurs limites en concentration     fixées par le présent ar lus tard paur Le 30 

= soit faire l'obget d'un schéma de maitrise des émissions de Composés Organiques volatils (COV) 
conformément au point e du 7° de l'article 27 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié (le 
niveau d'émission de COV de référence sera pris sur la base de la valeur moyenne des flux de COV 
réels rejetés pendant l'année 1999 et l'année 2000) 
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_ Christan LEONARDI 

TABLEAU DES ACTIVITES 
ee HOSPAL INDUSTRIE à MEYZIEU 

ure des activités | vous |] Rubrique | Ck 

| o 

| ; | 
Fabrication de matières plastiques 990 kafjour 2660-2 p 

Stockage de polymères (AN69, PE Volume stocké maximam À olyearbomate ë à P rates) L 000 n° | 
Stockage de produits en matières plastiques | Volume total : 15 000 n° 
(250% de polymères) : A 
= Polyoléfines, polyeurbonates:. ct 

élastomères | 
* Entrepôt 4000 m° 

* Bâtiment de production US 
= Autres plastiques, polymères 8000 m 

_ _ | : 
Installations de réfrigération et de Puissance absorbée : 4 500 kW | He ri 2920-2a A compression d'air: 

= Installation de rélrigération ion de rétrigéra | 15008 | 
= Installation de co ï installation de compression NE 

| | 

Stockage et emploi de liquides toxiques : | Masse maximale — 9.8 tonnes 8 
|- ot | 

= Formol | { 

Stockage et emploi de MDU Ê 15 tonnes , | D 
| i 

Einploi de matières plastiques (extruston, | 5000 kxjour 2661-1-b injection) 5 

| 
15 Fileuses 
Socknge de liquides inflammubles en Capacité équivalente inférieure _ 

réservoirs aériens ct enterrés ou égale à 22 RE D 
limploi de liquides inflammables : Quantité équivalente =diomes | 143Bb | D | 
- 2ëme catégone autre) | |                              



  

  

  

  

  

  

  

    

  

    

  

  
        

      

      

  

              

    

        

      

  

          
                  
  

  

    

  

lraitement de fibres artificielles 1200 Kg jour aa D 

Emploi de liquides halogénés (chlorure de | 600 litres D 
méthylène) 
Travail mécanique des Puissance maxi : LS0 KW ÿ issance max 55602 D 

| 
Installation de combustion consommant | Puissance maxi : 16 MW LAS 5 
exclusivement du gaz naturel | 2910-A2 

Atelier de charge d'accumulate Puis: e maxi totale: 90 KW : 2 ateurs uissance maxi (ot: 9 D 
= Entrepôt de distribution 30kw 
= Hâtiment de production CR 

Entrepôts (stockage maximum 400 tomes) | Volume de stockage 26 000 m° . . 
| 1510 NC 

Emploi de liquides inflammables | Quantité équivalente : 4 tonnes Ne ï 
= lére catégorie mélange à froid 
Emploi de matières 500 kgfjour ù ÿ 36612 plastiques (transformation mécanique) 2661-2 se 

Stockage etemploi d'oxydes d'éthylène | 480 kg maximum Ke 

(1) CIs = Classement autorisation, D = déclaration, NC = non classée 

Pompage cn nappe 2 pompes de 30 m° /h io | Pour 

_. _ mémoire 
Rejets d'eaux pluviales dans le réseau Surince coliectée 65 000 m 0 
public 3 | F Dont loitures 29 400 | Loïsur 

l'eau 

    

170 
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- VALEURS LIMT 

  

AIR 

Air Der * É + L'ARRÊTÉ 
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Christian LEONARDI ANNEXE 2 

ES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs devront respecter avant toute dilution les valeurs 
limites fixées comme suit 

      

Paramètres Valeurs limites de rejet dans 
l'atmosphère 

Fréquence de surveillance 
      

  

    

  

  

   

  rendement supérieur à 98% 
50 mgim® 

    

rendement in 
20 men 

cur à 98%     

Cuncentration Flux 

Oxyde d'éthylène 150gh |1 fois/am 
2 mg 

diméthylformamide HO gh 
_ 

Chlorure de Méthylène 20 mg/m! 150gh |1 fois/an 

| Composés organiques nan 110 men 
méthaniques non visés au annexes 
IL et {V ET n'ayant aucune Si utilisation d'une technique 
phrase de risque R4O, R4S, R4G, | d'oxydation avec un : 
|R49, RGO. R61 150gh | fois/an         

2- CONTRÔLES DES RÉJETS 

2.1 Au moins une fois par an,    les mesures sont eff 

  

tuées par un organisme agréé ou cl 

  

ioist en accord 
avec l'inspection des installations classées, Ce cantrôle portera sur les rejets ct paramètres indiqués ci 
dessus (concentration et flux 

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

= dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1 
= pour les mesures prévues duns le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle et une forme 

définie en accord avec l'inspection des installations classées, 

  

commentaires 
- La transmission des résultats      des contrôles v 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correeirices prises au envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, laux de charge,.… 

6 aux deux alinéas précédents est aécompagnée de



  

3- BILAN ENVIRONNEMENT 

Un bilan annuel des émissions d'oxyde d'éthylène, de diméthylformamide, de chlorure de méthylène et 
autres COV ainsi qu'un point des mesures de réduction prises ou envisagées est élabli et transmis à 
l'inspection des installations classées avant le 1° mars de l’année qui suit. 

  

   

Pour copie conforme 

La Secrieirs Admishaive déléguée 
> 

Monique DURAND 

   VU POUR 
PRÉFEOTÉE 

ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 

Leu 17 OCT. 2001 

  

 


